
FÉDÉRATION FRANCAISE DE FOOTBALL 
AGREEE PAR LE GOUVERNEMENT-N°7615 

REC ONNUE D ’UTILITÉ  PUB LIQ UE PAR D EC RET D U 4  D EC EMB RE 19 2 2

MEMB RE D E LA F É D É RATION INTERNATIONALE D E F OOTB ALL AS S OC IATION 
ET D E L’UNION D ES  AS S OC IATIONS  EUROPÉ ENNES  D E F OOTB ALL 

8 7 , b o u le v a r d  d e  G r e n e lle  – 7 5 7 3 8  P ARIS Ce d e x  1 5  

No m  d e  l’As s o c ia tio n _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

S iè g e  S o c ia l_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Lig u e  Ré g io n a le _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  D is tric t _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

MMOODDEELLEE DDEE SSTTAATTUUTTSS

I – BUT ET COMP OSITION DE L’ASSOCIATION

ARTICLE P REMIER.- Il e s t fo n d é  e n tre  le s  a d h é re n ts  a u x  p ré s e n ts  s ta tu ts  u n e  As s o c ia tio n  ré g ie  p a r 

la  lo i d u  1e r ju ille t 19 0 1 e t le  d é c re t d u  16 a o û t 19 0 1, a y a n t p o u r titre  : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

ART 2  –  C e tte  As s o c ia tio n  a  p o u r b u t d e  p ro m o u v o ir la  p ra tiq u e  e t le  d é v e lo p p e m e n t d u  fo o tb a ll. S a  

d u ré e  e s t illim ité e . 

ART 3  –  S o n  s iè g e  e s t fix é  à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Il p e u t ê tre  tra n s fé ré  p a r d é c is io n  d u  C o m ité  d e  D ire c tio n  a p p ro u v é e  p a r l’As s e m b lé e  Gé n é ra le . 

ART 4  –  Le s  m o y e n s  d ’a c tio n  d e  l’As s o c ia tio n  s o n t la  te n u e  d ’a s s e m b lé e s  p é rio d iq u e s , la  p u b lic a tio n  

d ’u n  b u lle tin , le s  s é a n c e s  d ’e n tra în e m e n t, la  p a rtic ip a tio n  a u x  c o m p é titio n s , le s  c o n fé re n c e s  e t c o u rs  

s u r le s  q u e s tio n s  s p o rtiv e s , e t, e n  g é n é ra l, to u s  e x e rc ic e s  e t to u te s  in itia tiv e s  p ro p re s  à  la  fo rm a tio n  

p h y s iq u e  e t m o ra le  d e  la  je u n e s s e . 

L’As s o c ia tio n  s ’in te rd it to u te  d is c u s s io n  o u  m a n ife s ta tio n  p ré s e n ta n t u n  c a ra c tè re  p o litiq u e  o u  

c o n fe s s io n n e l. 

ART 5  –  L’As s o c ia tio n  s e  c o m p o s e  d e  m e m b re s , a c tifs , h o n o ra ire s  e t b ie n fa ite u rs . 

Po u r ê tre  m e m b re , il fa u t ê tre  a g ré é  p a r le  C o m ité  d e  D ire c tio n  e t a v o ir p a y é  la  c o tis a tio n  a n n u e lle . 

Le  m o n ta n t d e  la  c o tis a tio n  e s t fix é  p a r l’As s e m b lé e  Gé n é ra le . 

Le  titre  d e  m e m b re  d ’h o n n e u r p e u t ê tre  d é c e rn é  p a r le  C o m ité  d e  D ire c tio n  a u x  p e rs o n n e s  p h y s iq u e s  

o u  m o ra le s  q u i re n d e n t o u  q u i o n t re n d u  d e s  s e rv ic e s  s ig n a lé s  à  l’As s o c ia tio n . C e  titre  c o n fè re  a u x  

p e rs o n n e s  q u i l’o n t o b te n u  le  d ro it d e  fa ire  p a rtie  d e  l’As s o c ia tio n  s a n s  ê tre  te n u e s  d e  p a y e r la  

c o tis a tio n  a n n u e lle . 



ART 6 – La qualité de membre se perd : 

1) Par la démission, 

2) Par la radiation prononcée pour non- paiement de la cotisation ou pour motif grave par le Comité de 

Direction, le membre intéressé ayant été préalablement appelé à fournir des explications. 

II – AFFILIATION 

ART 7 – L’Association est affiliée à la Fédération Franç aise de Football. 

Elle s’engage : 

1° A se conformer entièrement aux statuts et aux règlements de cette Fédération ainsi qu’à ceux de la 

Ligue Régionale et du District dont elle relève. 

2° A se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient infligées par application desdits statuts 

et règlements. 

III – ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

ART 8 – Le comité de direction de l’Association est composé de ____________________ membres 

élus au scrutin secret pour _____________________ ans par l’Assemblée Générale des électeurs 

prévus à l’alinéa suivant. 

Est électeur tout membre â gé de seiz e ans au moins au jour de l’élection, ayant adhéré à l’Association

depuis au moins six mois et à jour de ses cotisations. Le vote par procuration est autorisé mais le vote 

par correspondance n’est pas admis. 

Est éligible au Comité de Direction toute personne â gée de seiz e ans au moins au jour de l’élection, 

membre de l’Association depuis au moins six mois et à jour de ses cotisations. Néanmoins, les 

candidats n’ayant pas atteint la majorité légale devront, pour pouvoir faire acte de candidature, 

produire une autorisation paternelle ou de leur tuteur. Toutefois, la moitié au moins des sièges du 

Comité de Direction devront être occupés par des membres ayant atteint la majorité légale et n’ayant 

pas été condamnés à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur les listes électorales (ou, s’il 

s’agit de personnes de nationalité étrangère, qui n’ont pas été condamnées à une peine qui, 

lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen franç ais, fait obstacle à cette inscription). 

Le Comité de Direction se renouvelle par _________________________ (tiers, moitié, totalité… ) 

chaque année (ou tous les deux ans). Les premiers membres sortants sont désignés par tirage au 

sort. Les membres sortants sont rééligibles. 

Le Comité de Direction élit chaque année au scrutin secret son Bureau comprenant 

_________________________________________________________________________________

(au moins le président, le secrétaire et le trésorier de l’Association). Les membres du Bureau devront 

être choisis obligatoirement parmi les membres du Comité de Direction ayant atteint la majorité légale 

et n’ayant pas été condamnés à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur les listes électorales 

(ou, s’il s’agit de personnes de nationalité étrangère, qui n’ont pas été condamnés à une peine qui, 

lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen franç ais, fait obstacle à cette inscription). 



En cas de vacance, le Comité pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est 

procédé à leur remplacement définitif à la prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres 

ainsi élus prennent fin à l’époque où  devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 

Le comité peut également désigner un ou plusieurs présidents, vice-présidents ou membres 

d’honneur qui peuvent assister aux séances du Comité avec voix consultative. 

ART 9 - Le Comité se réunit au moins une fois par trimestre et chaque fois qu’il est convoqué par son 

Président ou sur la demande du quart de ses membres. 

La présence du tiers des membres du Comité est nécessaire pour la validité des délibérations. Les 

décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas d’égalité, la voix du 

président est prépondérante. 

Tout membre du Comité qui aura, sans excuse acceptée par celle-ci, manqué à trois séances 

consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire. 

Il est tenu un procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le président et le 

secrétaire.  

ART 10  – L’Assemblé Générale fixe le taux de remboursement des frais de déplacement, de mission 

ou de représentation effectués par les membres du Comité de Direction dans l’exercice de leur 

activité. 

Les personnes salariées par l’Association peuvent être admises à assister, avec voix consultative, aux 

séances de l’Assemblée Générale et du Comité de Direction. 

ART 11 – L’Assemblée Générale de l’Association comprend tous les membres prévus au premier 

alinéa de l’article 5 à jour de leurs cotisations et âgés de seize ans au moins au jour de l’Assemblée. 

Elle se réunit au moins une fois par an et, en outre, chaque fois qu’elle est convoquée par le Comité 

de Direction ou sur la demande du quart au moins de ses membres. 

Son ordre du jour est établi par le Comité de Direction. 

Son Bureau est celui du Comité. 

Elle délibère sur les rapports relatifs à la gestion du Comité de Direction et à la situation morale et 

financière de l’Association. 

Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les 

questions mises à l’ordre du jour.  

Elle pourvoit au renouvellement des membres du Comité de Direction dans les conditions fixées à 

l’article 8 . 

Elle se prononce sur les modifications aux statuts.

Le vote par la procuration est autorisé. 

Le vote par correspondance n’est pas admis. 



ART 12 - Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés à 

l’Assemblée. Pour la validité des délibérations, la présence du quart des membres visés à l’article 11 

est nécessaire. Si ce quorum n’est pas atteint, une deuxième assemblée est convoquée, avec le 

même ordre du jour, à six jours au moins d’intervalle. Elle délibère quel que soit le nombre des 

membres présents. 

Les convocations aux assemblées sont faites par lettre, courrier électronique, remise en mains 

propres ou par un avis inséré dans le bulletin de l’Association, au moins 15 jours avant la réunion. 

ART 13 - Les dépenses sont ordonnancées par le président.

L’Association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par son président ou, à 

défaut, par tout autre membre du Comité de Direction spécialement habilité à cet effet par le Comité. 

IV MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION

ART 14 – Les statuts ne peuvent être modifiés que par l’Assemblée Générale sur la proposition du 

Comité de Direction ou du dixième des membres dont se compose l’Assemblée Générale, au moins 

un mois avant la séance. 

L’Assemblée doit se composer du quart au moins des membres visés au premier alinéa de l’article 11. 

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée est convoquée de nouveau, mais à six jours au 

moins d’intervalle. Elle peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres 

présents. 

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des voix des 

membres présents ou représentés à l’Assemblée. 

ART 15 – L’Assemblée Générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’Association et 

convoquée spécialement à cet effet doit comprendre plus de la moitié des membres visés au premier 

alinéa de l’article 11. 

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée à nouveau, mais à six jours au moins 

d’intervalle ; elle peut alors délibérer, quelque soit le nombre des membres présents. 

Dans tous les cas, la dissolution de l’Association ne peut être prononcée qu’à la majorité absolue des 

voix des membres présents ou représentés à l’Assemblée. 

ART 16 - En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, l’Assemblée Générale désigne un ou 

plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’Association. 

L’actif net est attribué suivant les règles déterminées par l’Assemblée Générale. En aucun cas, les 

membres de l’Association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, une 

part quelconque des biens de l’Association. 



V – FORMALITES ADMINISTRATIVES ET REGLEMENT INTERIEUR

ART 17 – Le Président doit effectuer à la Préfecture les déclarations prévues à l’article 3  du décret du 

16 août 1901 portant règlement d’administration-publique pour l’application de la loi du 1er juillet 1901 

et concernant notamment :  

1. Les modifications apportées aux statuts, 

2. Le changement de titre de l’Association, 

3 . Le transfert du siège social, 

4. Les changements survenus au sein du Comité de Direction et de son Bureau. 

ART 18 – Le règlement intérieur est préparé par le Comité de Direction et adopté par l’Assemblée 

Générale. 

Les présents statuts ont été adoptés en Assemblée Générale tenue à _________________________ 

le _____________________________ sous la présidence de M. _____________________________ 

assisté de MM._____________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________ 

Pour le Com ité  de Direc tion de l’As s oc iation : 

Le Pré s ident Le Sec ré taire 

Nom ___________________________________ Nom ______________________________________ 

Prénom ________________________________ Prénom ____________________________________ 

Profession ______________________________ Profession _________________________________ 

Adresse ________________________________ Adresse ___________________________________ 

Date : 

Signature : Signature :  

Cachet de l’Association : 


